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Politique de L’Hôpital d’Ottawa 

 
Activités de financement et dons du public 

 
 
Objectif: 
 
La Fondation de l’Hôpital d’Ottawa est l’association charitable responsable de la collecte de fonds et de 
l’administration de tous les dons du public à l’intention de L’Hôpital d’Ottawa.   
 
Le conseil d’administration de la Fondation doit rendre des comptes à ses donateurs et veiller à ce que les 
fonds recueillis soient octroyés selon la volonté du donateur. L’Hôpital d’Ottawa et l’Institut de recherche de 
L’Hôpital d’Ottawa sont responsables d’utiliser les fonds conformément aux volontés du donateur.  
 
Tous les dons reçus pour L’Hôpital d’Ottawa et l’Institut de recherche seront déposés auprès de La Fondation 
de l’Hôpital d’Ottawa, qui les déboursera.   
 
 
Champ d’application:  Tout le personnel de l’Hôpital, de l’Institut de recherche et de la Fondation, y 
compris les organismes et intervenants externes. 
 
 
Définition: 
 
Activité de financement: Toute sollicitation de dons de bienfaisance volontaires auprès des personnes ou 
groupes suivants: 

• patients  
• anciens patients 
• familles et amis de patients et d’anciens patients 
• personnel (médecins compris) 
• membres de la collectivité 
• entreprises  
• fondations charitables privées  
• autres organismes.  

 
Les activités de financement comprennent les activités suivantes: 

• sollicitation par la poste, par téléphone ou en personne 
• activité générant habituellement des profits, mais ne donnant pas nécessairement droit à un reçu 

à des fins fiscales  
• don d’une partie du produit de ventes 
• loteries, bingos et tirages.  

 
Les activités de financement ne comprennent pas les activités de marketing ou commerciales découlant 
des activités quotidiennes de l’Hôpital (p. ex. stationnement, revenus auxiliaires). 
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Énoncés de Politique: 
 
Les activités de collecte de fonds doivent respecter les priorités en la matière fixées par L’Hôpital d’Ottawa et 
l’Institut de recherche. 
 
La haute direction de l’Hôpital et celle de la Fondation doivent approuver au préalable toute activité de 
financement faite par une personne, un service ou un département de l’Hôpital au bénéfice de l’Hôpital, de 
son Institut de recherche, d’une de ses divisions ou d’un de ses organismes affiliés.  
 
Toute demande d’autorisation pour organiser une activité de financement doit être soumise à la haute 
direction de l’Hôpital ou de son institut de recherche par l’intermédiaire du vice-président approprié ou par 
l’Hôpital, avant d’être acheminée à la Fondation pour son approbation et sa mise en œuvre.  
 
Toute proposition de collecte de fonds non prioritaire sera évaluée en fonction de son mérite, de son besoin 
de ressources et de ses effets possibles sur les campagnes de financement prioritaires déjà en cours.  
 
Si l’activité de financement est approuvée, les sommes recueillies doivent d’abord être versées dans un 
compte déterminé de la Fondation, puis versées dans un compte de l’Hôpital ou de l’Institut de recherche.  
 
Tous les renseignements sur la collecte de fonds et la reconnaissance des donateurs seront conservés par 
la Fondation de l’Hôpital d’Ottawa dans ses bureaux et dans son site Web. La Fondation est responsable de 
concevoir et d’ériger tous les murs de donateurs. Elle consulte la Gestion des installations pour faire en sorte 
que le mur respecte les règles de signalisation et les autres priorités en matière d’installations.  
 
Les signataires autorisés des comptes de l’Hôpital et de l’Institut de recherche peuvent avoir accès aux fonds 
conformément aux politiques de l’Hôpital et de l’Institut de recherche et selon les souhaits et restrictions 
exprimés par les donateurs.  
 
La collecte de fonds sur un campus de l’Hôpital ou de l’Institut de recherche par une tierce partie est interdite.    
 
 
Document Connexe: 
▪ Fonds spéciaux: Fonds appartenant à l’Hôpital  
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